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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013
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Îlots 25 et 30

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Austin
Îlot 26

Sources :
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
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CPTAQ, demande à portée collective, 
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étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Sources :
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CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013
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Îlot 37

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Mars 2013
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Îlots 38A et 38B

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Mars 2013
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Sources :
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étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Hatley
Îlot 103

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012

1:10 000
0 100 200 300 400 50050

MètresLimite municipale
Îlots déstructurés

Îlot avec morcellement (type 1)
Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Hatley
Îlots 110 et 111

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.



Canton de Hatley

102

112
Ch. Rodgers

Ch. White

Ch. Albert Mines

Carte A1-Îlot-CHA10Schéma d'aménagement révisé
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modifiant le règlement numéro 8-98
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Hatley
Îlot 112

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Hatley
Îlot 113

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-CST1Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Stanstead
Îlot 121

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Stanstead
Îlot 122

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-CST3Schéma d'aménagement révisé

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Stanstead
Îlot 123

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-CST4Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Stanstead
Îlot 141

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Stanstead
Îlot 145

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Eastman
Îlots 56 et 57

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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modifiant le règlement numéro 8-98
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Eastman
Îlot 58

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Hatley
Îlot 114

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-HAT2Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Hatley
Îlot 115

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Hatley
Îlot 116

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012

1:10 000
0 100 200 300 400 50050

MètresLimite municipale
Îlots déstructurés

Îlot avec morcellement (type 1)
Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.



Hatley

Ayer's Cliff

119A

119C

117

Lac Massawippi

Rivière Tomifobia

Ch. Keeler

Ch
. G

rey

Route 208 Ouest

Tyle
r

Ch. W
ilson

Wulftec

des Huards

des Hérons-Bleus

des Hirondelles

208

Ch. Keeler

Route 208 Ouest

Carte A1-Îlot-HAT4Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Hatley
Îlot 117

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-HAT5Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Hatley
Îlot 118

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Hatley
Îlots 119A et 119C

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-MAG1Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlots 146 et 147

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlots 72 et 148

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 66

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-MAG4Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 67

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.



Magog Sainte-Catherine-de-Hatley
68

80

141

Carte A1-Îlot-MAG5Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 68

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Îlot sans morcellement et vacant (type 2)
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 69

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 71

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-MAG8Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 73

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlots 74 et 75

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-MAG10Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 76

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 77

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlots 78 et 79

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 80

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Îlot avec morcellement (type 1)
Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 81

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 82

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Îlot avec morcellement (type 1)
Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-MAG16Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Magog
Îlot 83

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Îlot avec morcellement (type 1)
Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ogden
Îlots 125 et 144

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012

1:10 000
0 100 200 300 400 50050

MètresLimite municipale
Îlots déstructurés

Îlot avec morcellement (type 1)
Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-OGD2Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ogden
Îlots 127, 128 et 129

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ogden
Îlot 130

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ogden
Îlot 131

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ogden
Îlots 132A et 132B

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13
modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ogden
Îlot 139

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ogden
Îlot 140

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton d'Orford
Îlot 59

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Îlot avec morcellement (type 1)
Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton d'Orford
Îlot 60

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Îlot avec morcellement (type 1)
Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-ORF3Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton d'Orford
Îlots 61 et 64

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-ORF4Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton d'Orford
Îlots 62 et 63

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton d'Orford
Îlot 65

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Potton
Îlot 01

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Potton
Îlot 03

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Potton
Îlot 04

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012

1:10 000
0 100 200 300 400 50050

MètresLimite municipale
Îlots déstructurés

Îlot avec morcellement (type 1)
Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-POT4Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Potton
Îlot 06

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Carte A1-Îlot-POT5Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Potton
Îlot 07

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Potton
Îlot 08

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Potton
Îlots 09 et 10

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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MRC de Memphrémagog
Mars 2013
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Îlot 11

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Potton
Îlot 12

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Canton de Potton
Îlot 13

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Mars 2013
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Îlot 14

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Mars 2013
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Îlot 16

Sources :
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réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Îlot 17

Sources :
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CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Îlot 18

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Îlots 20 et 21

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Îlot 22

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
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CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.



23

Ch. W
hite

Ch. West Hill

CH
EM

IN
 FI

TZ
SIM

MO
NS

Potton

Carte A1-Îlot-POT17Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
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Îlot 23

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Sources :
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CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Gouvernement du Québec, tous droits
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CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Îlots 90 et 91

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Mars 2013
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Îlot 92
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CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Sainte-Catherine-de-Hatley
Îlot 93

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Sainte-Catherine-de-Hatley
Îlots 95 et 97

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Îlot 98
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Mars 2013
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Îlot 99

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012

1:10 000
0 100 200 300 400 50050

MètresLimite municipale
Îlots déstructurés

Îlot avec morcellement (type 1)
Îlot sans morcellement et vacant (type 2)

Légende

Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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CPTAQ, demande à portée collective, 
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
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Saint-Étienne-de-Bolton
Îlot 44

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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États-Unis - Vermont

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Stanstead
Îlots 134 et 135

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Stanstead
Îlot 136

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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États-Unis - Vermont

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Ville de Stanstead
Îlot 137

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Îlot sans morcellement et vacant (type 2)
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Stukely-Sud
Îlot 45

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Stukely-Sud
Îlot 46

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.



Stukely-Sud

47

47

50

CH
EM

IN RO
BE

RT
-SA

VA
GE

CHEMIN LEFEBVRE

Ch
. d

es
 C

erf
s

Carte A1-Îlot-STU3Schéma d'aménagement révisé
Règlement de remplacement numéro 11-13

modifiant le règlement numéro 8-98

«

Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Stukely-Sud
Îlots 47 et 50

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Stukely-Sud
Îlots 48 et 49

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Stukely-Sud
Îlot 51

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Stukely-Sud
Îlot 53

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Stukely-Sud
Îlot 54

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.
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Réalisation : 
MRC de Memphrémagog
Mars 2013

Stukely-Sud
Îlot 55

Sources :
Gouvernement du Québec, tous droits
réservés, orthophotographie 2000, 2007
CPTAQ, demande à portée collective, 
décision no 371196, 1er mars 2012
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Note : La limite des lots est indiquée à titre informatif, la donnée
étant partielle et approximative, elle n'a aucune valeur légale.




